


Comment m’assurer d’être bien couvert ? 
1. Assurez-vous que votre antivol est bien agréé par la compagnie d'assurance. 
La liste des cadenas agréés :

- https://www.fub.fr/
- https://www.sra.asso.fr/accueil

Gardez la facture d'achat, vous en aurez besoin pour justifier de votre type de cadenas

2.  Attachez votre cycle à un point fixe durant la journée, essayez de le disposer dans un endroit clos la nuit 
tombée.tombée.

3.  Veillez à déclarer votre sinistre dans les temps:
- Au maximum 5 jours en cas de casse 
- Au maximum 2 jours en cas de vol


